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Guide d’utilisation  

Simulateur de paie 
 

INTRODUCTION 

Le présent document vous explique comment remplir les informations nécessaires pour 
l’utilisation de l’outil « Simulateur de paie ».  

Tous les champs doivent obligatoirement être remplis afin que l’outil calcule exactement la paie.  

Pour être en mesure de réaliser la simulation, vous devrez avoir en main les documents 
suivants : 

1.     Bulletin de paie le plus récent; 
2.     Certificat de votre protection d’assurance collective (carte d’assuré); 
3.     Dernier contrat de travail. 

Vous trouverez donc, dans les premières pages de ce guide, les procédures pour vous procurer 
ces documents. 
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1. Bulletin de paie 

IMPORTANT  
Si vous n’avez pas en main votre bulletin de paie en version papier, voici la façon de vous le procurer sur le site 
de SAGIR, à partir de l’intranet du bureau 

Celui-ci est disponible dans le « Libre-service employé (LSE) » de SAGIR 
 
Connectez-vous au LSE de SAGIR à l’adresse suivante : https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/AppsLocalLogin.jsp 
 
Inscrivez votre code d’utilisateur et votre mot de passe pour vous connecter à votre dossier SAGIR, puis cliquez sur 
Accéder 

 

Cliquez sur RH Libre service employé puis sur Bulletin de paie 

 
Sur la ligne correspondante à votre dernier bulletin de paie, cliquez sur Générer 

 
Au bas de votre écran (Explorer), cliquez sur Ouvrir à la fenêtre qui s’affiche pour accéder à votre bulletin de paie en 
format PDF 

 

À la page suivante, vous trouverez un exemple de bulletin de paie afin de savoir comment vous y référer lors de l’utilisation 
du Simulateur de paie 

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/AppsLocalLogin.jsp
https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/AppsLocalLogin.jsp
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Exemple de bulletin de paie 
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2. Certificat de votre protection d’assurance collective  
(carte d’assuré) 

 

IMPORTANT  
 Si vous êtes exempté, car vous êtes assuré par le biais de votre conjoint(e) ou d’une autre personne et vous 

n’avez pas à fournir ces informations;  

 Si vous n’avez pas en main votre carte d’assuré, vous devez communiquer avec votre assureur, dont voici 
les coordonnées : 

Desjardins Assurances 
200, rue des Commandeurs 
Lévis (Québec)  G6V 6R2 

https://www.desjardinsassurancevie.com/fr/  

La Capitale Assurance et 
services financiers 
625, rue Jacques-Parizeau 
C.P. 1500 
Québec (Québec)  G1K 8X9 

https://www.lacapitale.com/fr  

SSQ Assurance 
2525, boulevard Laurier 
C.P. 10500 
Québec (Québec)  G1V 2L2 

https://ssq.ca/fr  

. 
 
  

https://www.desjardinsassurancevie.com/fr/
https://www.lacapitale.com/fr
https://ssq.ca/fr
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3. Contrat de travail 

IMPORTANT  
Si vous n’avez pas en main votre contrat de travail : 

 Consultez le « Libre-service employé (LSE) » de SAGIR 

ou 
 Communiquez avec la Direction des ressources humaines de votre organisation 

. 

 

 
 

J 

K L 

J 

K L 

I 

https://production.sagir.qc:4431/OA_HTML/AppsLocalLogin.jsp
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

1 

Rendez-vous sur le site Internet du Ministère de la Cybersécurité et du Numérique : 

 À l’onglet Services aux employés de l’État 

 Sous la rubrique Rémunération 

 À la section Outils en rémunération et avantages sociaux 

Voici le lien :  

https://www.quebec.ca/gouv/travailler-gouvernement/services-employes-etat/remuneration/outils-
remuneration-avantages-sociaux 

Au bas de la page, cliquez sur Simulateur de paie 

 

Lorsque la fenêtre ci-dessous apparaît, cliquez sur Enregistrer sous pour sélectionner l’endroit où vous 
voulez enregistrer le fichier sur votre poste informatique, puis cliquez de nouveau sur Enregistrer 

 

2 
Lorsque le téléchargement du « Simulateur de paie » est terminé, cliquez sur Ouvrir 

 

3 

L’outil s’ouvre en format Excel 

 

IMPORTANT  
Si un avertissement de sécurité s’affiche dans le haut de la fenêtre, cliquez sur « Activer le contenu » 
comme mentionné dans l’avertissement de sécurité apparaissant dans le bandeau jaune en haut de la 
page pour activer les macros et ainsi être en mesure d’utiliser l’outil 

 

https://www.quebec.ca/gouv/travailler-gouvernement/services-employes-etat/remuneration/outils-remuneration-avantages-sociaux
https://www.quebec.ca/gouv/travailler-gouvernement/services-employes-etat/remuneration/outils-remuneration-avantages-sociaux
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

4 

Lorsque la fenêtre ci-contre  
apparaît, cliquez sur OK 

 

  
 

Pour les étapes suivantes, vous devez avoir en main votre dernier bulletin de paie, comme indiqué au 
début du présent document 

5 

Onglet Salaire  

 

À Type de salaire, sélectionnez l’option qui correspond au type de salaire de votre catégorie d’emploi 

À Pourcentage de majoration, inscrivez le pourcentage de majoration pour : 

 Les occasionnels ayant un contrat de moins d’un an 

 Les employés ayant un statut d’emploi de temps partiel régulier 
(Contrat de travail – Section I) 

À Paie, inscrivez votre salaire annuel brut, sans les chiffres après la virgule  
(Bulletin de paie – Section A) 

 Si vous êtes actuellement sur un programme d’aménagement et de réduction du temps de travail 
(ARTT) ou sur un emploi à temps partiel et que vous n’êtes pas à temps complet, remplissez les 
informations comme si vous étiez à temps plein. Le salaire annuel sera celui de l’échelle et les heures 
celles habituellement travaillées selon votre corps d’emploi.  

 Pour les employés hors échelle ou pour ceux ayant un horaire majoré, donc pour ceux effectuant un 
nombre d’heures supérieur à celui prévu par le corps d’emploi, ramenez votre salaire annuel à celui 
des employés du même corps d’emploi que vous. Celui-ci est disponible dans votre convention 
collective, laquelle est disponible sur Internet à l’adresse suivante : www.citationdoc.com 

Sélectionnez Paie standard ou Paie variable, selon votre situation 
(SAGIR – Libre-service employé) 

 Accédez au libre-service employé (LSE) dans SAGIR. 

 Cliquez sur « Informations sur mon emploi » 

 Cliquez sur l’onglet « Salaire » 

 À la colonne « Détails », cliquez sur « Afficher » 

 Au champ « Paie », voir s’il est inscrit « Paie standard »  
ou « Paie variable »  

À Corps d’emploi, inscrivez les trois premiers chiffres de votre classification.  
(Bulletin de paie – Section B ou Contrat de travail – Section J)  

À Catégorie d’affectation, sélectionnez l’une des deux options.  
(Contrat de travail – Section J) 

À Horaire, si vous ne connaissez pas votre nombre d’heures par semaine, cliquez sur le bouton « Choisir 
l’horaire ». (voir l’étape 5.1) 

Si vous connaissez déjà votre nombre d’heures par semaine, inscrivez-le dans le champ Heures par 
semaine et sautez l’étape 5.1 en cliquant sur « Continuer ». 
(Contrat de travail – Section K) 

A 

I 

J 

http://www.citationdoc.com/
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

5.1 

Onglet Salaire – Fenêtre Choisir l’horaire 

 

À Heures par semaine à temps plein, sélectionnez l’option qui correspond à votre horaire de travail 
normal et cliquez sur OK 
(Contrat de travail – Section K ou votre convention collective) 

 Le « Tableau des horaires » situé sous cette sélection présente les horaires prédéfinis dans cet 
outil selon le nombre d’heures par semaine à temps plein que vous aurez coché. 

 Sélectionnez le salaire et les heures selon le corps d’emploi à temps plein. Vous trouverez cette 
information dans votre convention collective, laquelle est disponible sur Internet à l’adresse 
suivante : www.citationdoc.com. 

 Cliquez sur les conditions de travail qui se rattache à votre corps d’emploi et, par la suite, cliquez 
dans les annexes celui qui se rapporte aux échelles de traitement.  

 

Exemple : 

 

Si votre horaire normal est différent des horaires standards proposés, cochez la case Horaire non prévu 
au tableau et cliquez sur OK 

La boîte Horaire non prévu au tableau apparaîtra 

   

Glissez le curseur sur le nombre d’heures et de minutes travaillées par période de paie et cliquez sur OK 

Automatiquement de retour dans l’onglet Salaire, dans le champ Heures par semaine, le nombre 
d’heures de travail normal par semaine est inscrit 

Cliquez sur Continuer 

K 

http://www.citationdoc.com/
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

6 

Onglet Données fiscales 

 
Sous Impôt fédéral, inscrivez le montant requis.  
(Bulletin de paie – Section C) 

 
Sous Impôt provincial, inscrivez le montant requis.  
(Bulletin de paie – Section C) 

 Les crédits d’impôt et les allègements sont inscrits dans la section « Données fiscales » de votre 
bulletin de paie, alors que les impôts additionnels figurent dans la section « Informations sur les 
prélèvements ». On ne doit pas tenir compte des crédits d’impôt indexables et non indexables.  

 
À la question Quelle option s’applique à vous ?, sélectionnez l’option appropriée.  
(Bulletin de paie – Section C) 
 

Cliquez sur Continuer 

7 

Onglet Déductions à la source 

 

Pour vérifier si vous avez atteint les maximums annuels, référez-vous aux cumulatifs des cotisations 
inscrites dans la colonne « Cumulatifs » de votre bulletin de paie. 

Sous Assurance-emploi, sélectionnez l’une des deux options.  
(Bulletin de paie – Section D) 

Sous Régime des rentes du Québec, sélectionnez l’une des deux options.  
(Bulletin de paie – Section D) 

Sous Régime québécois d’assurance parentale, sélectionnez l’une des deux options.  
(Bulletin de paie – Section D) 

Cliquez sur Continuer 

C C 

C 
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

8 

Onglet Rachat et retraite 

 

 Les médecins ainsi que les chirurgiens-dentistes ne sont pas assujettis au prélèvement obligatoire de 
la cotisation au régime de retraite lorsqu’ils ne sont pas à temps complet. Par conséquent, si vous 
appartenez à un de ces deux corps d’emploi, ne cochez pas cette case.  

 
Sinon, pour tous les autres corps d’emploi :  

 
Sous Régime de retraite, cochez la case Prélever la pleine cotisation au régime de retraite… et 
sélectionnez votre régime de retraite à l’aide du menu déroulant.  
(Bulletin de paie – Section H) 

 La pleine cotisation est prélevée dans tous les cas d’ARTT et de retraite progressive. Lorsqu’il 
s’agit d’une demande d’horaire à temps réduit pour toute autre raison, l’employé cotisera selon le 
nombre d’heures travaillées si les heures d’absence totalisent plus de 20 % des heures normales 
de travail. Ainsi, il pourra effectuer un rachat de service pour racheter les cotisations impayées 
pour les heures non travaillées lors de son retour au travail à temps plein. 

 
Sous Référence syndicale, sélectionnez votre organisation syndicale à l’aide du menu déroulant.  
(Contrat de travail – Section L) 

 Le système calcule lui-même le montant de la cotisation syndicale. 

 
Sous Rachat, inscrivez le montant prélevé par période de paie, s’il y a lieu. 
(Bulletin de paie – Section D) 

Cliquez sur Continuer  

L 

H 

D 
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

9 

Onglet Primes 

 

Sous « Primes », sélectionnez l’une des trois options. Inscrivez le code et le montant de la prime si vous 
avez une ou deux primes.  
(Bulletin de paie – Section G) 
 
Cochez la case Prorater les primes, s’il y a lieu, et suivez les instructions inscrites sous les options. 
 
Cliquez sur Continuer 

10 

Onglet Assurances 

 

Sous Groupe d’assurances, sélectionnez votre groupe d’assurances collectives à l’aide du menu 
déroulant en lien avec votre appartenance professionnelle ou vos conditions de travail applicables.  
(Carte de votre assureur collectif)  
 
À Type de protection, sélectionnez l’une des trois options. 

 Cette information se retrouve sur votre carte d’assuré remise par l’assureur collectif. Vous 
trouverez des exemples au début du présent document. 

 Cochez la case au bas, s’il y a lieu.  
o Si vous êtes assuré par votre conjoint et que vous ne détenez pas le plan de base 

d’assurance maladie, cochez que vous êtes exempté.  
 
Sous Assurances collectives, inscrivez le total des montants prélevés pour votre assurance collective, 
incluant la taxe.  
(Bulletin de paie – Section D) 

 La part employeur, considérée comme un avantage imposable, n’est pas incluse dans ce calcul. 
Cela peut donc faire une différence sur la déduction de l’impôt fédéral, de l’impôt provincial et du 
Régime des rentes du Québec.   

 
Cliquez sur Continuer 

G 

* 

* 
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

11 

Onglet Déductions 

 
Sous Déductions diverses, inscrivez le montant total des autres déductions retenues sur votre paie 
(Bulletin de paie – Section D), telles que : 

 Épargne; 

 Club social; 

 Abonne BUS; 

 Saisie de salaire; 

 REER (FTQ-CSN-La Capitale); 

 Entraide; 

 Etc. 

 

Cliquez sur Terminer 

D 
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

12 

Présentation des résultats  

 
Première colonne : Votre paie réelle s’affiche, tel que sur votre bulletin de paie.  
(Bulletin de paie – Section E) 
 
Colonnes suivantes : Si vous souhaitez adhérer à un régime d’aménagement et de réduction du temps de 
travail (ARTT), différents scénarios s’affichent. 
 
Dernière colonne (Horaire spécial à temps partiel) : Résultat du calcul de paie lorsqu’un horaire spécial est 
défini (comme indiqué à l’étape 5.1). 
 

Validation des résultats 

 
Validez d’abord si le montant des gains bruts (Bulletin de paie – Section F) et le montant des gains nets 
(Bulletin de paie – Section E) sont identiques.  
 
Si tous les montants sont similaires, les résultats obtenus pour les autres choix d’horaires seront fiables. 
 

Si ces montants ne correspondent pas, vérifiez d’abord si les déductions obtenues dans la colonne de 
35 heures du simulateur de paie correspondent à celles de votre bulletin de paie et apportez les 
modifications appropriées. (voir l’étape 12.1) 

E 

F 
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ÉTAPE Guide d’utilisation – Simulateur de paie 

12.1 

Modification des résultats 

 
Pour modifier les données saisies, sélectionnez l’onglet Compléments affiché dans le bandeau de 
commande d’Excel. 
 
Sélectionnez Modifications et choisissez la rubrique où la modification doit être effectuée. 
 
Apportez vos modifications et appuyez sur Continuer sur chaque panorama, puis cliquez sur Terminer. 

 
Validez de nouveau les résultats obtenus avec votre bulletin de paie. 
 
 
Au besoin, notre équipe du Service à la clientèle du Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 
peut vous supporter dans votre démarche. Pour la joindre, composez le numéro suivant : 1 888 944-
7243. 

 
 
 

 


